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Résumé :
Le Centre Socio culturel Arthur Rimbaud d’Obernai propose une action visant à
favoriser l’insertion des publics bénéficiaires du RSA.
Le présent rapport a pour objet de soumettre à votre validation le montant de la
subvention 2011 le concernant.

  
 
 
Action « Remobiliser ses potentiels pour un nouveau départ » :
 
 
Le Centre Socio-Culturel Arthur Rimbaud organise une action en concertation avec
l’association l’Atelier (atelier de redynamisation Déclic, situé à Molsheim et ADC situé à
Sélestat).
 
 
L’objet est d’agir sur les difficultés à reprendre ou prendre soin de soi, communiquer, se
déplacer, retrouver des capacités physiques, restaurer l’estime de soi.
 
 
Ce projet est structuré en 7 modules et se déroulera de janvier à avril 2011, majoritairement
pour des bénéficiaires du RSA et RSA jeunes.
 
 
Il est dédié à des personnes habitant Obernai et Barr très éloignées de l’emploi, en préalable
à leur orientation vers les ateliers de redynamisation de Sélestat et de Molsheim.
 
 
Pour ce faire, l’association sollicite une subvention d’un montant de 2 480 €.
Il vous est proposé d’accorder une subvention de 2 480 euros.
 
 
 
 
 

Code de
l’enveloppe
budgétaire

Imputation
M 52

Crédits prévus
sur l’enveloppe

(BP, DM, reports)

Crédits disponibles
(non engagés)

Crédits proposés

30758 017-6574-561 745 000,00 € 259 880,00 € 2 480,00 €

 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 
La commission permanente du Conseil Général, statuant par délégation et sur
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proposition de son Président, décide d’attribuer au Centre socio-culturel "Arthur
Rimbaud" à OBERNAI une subvention d’un montant de 2 480 €, conformément au
tableau annexé.

Elle autorise par ailleurs son Président à signer la convention correspondante.
  
 Strasbourg, le 25/01/11
  
 Le Président,

Guy-Dominique KENNEL

 


